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Question écrite n° 23476

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative
sur la nécessité de développer la communication sur le don de sang. En effet, il serait souhaitable que les
pouvoirs publics puissent accompagner plus fortement le don du sang, de plaquettes ou de moelle épinière qui
est organisé par diverses associations, très actives mais qui ne disposent pas toujours de moyens de
communication ou d'accès aux médias. Dès lors, l'appui des pouvoirs publics est attendu et réclamé par
plusieurs de ces associations spécialisées et qui voudraient développer leurs actions de collecte. Une action
publique auprès des grands médias s'avérerait donc particulièrement utile dans les tous prochains mois. Il lui
demande donc, de lui indiquer les initiatives qu'elle compte prendre dans ce dossier.

Texte de la réponse

Face à l'augmentation constante des besoins en produits sanguins labiles, le maintien d'une politique de
communication efficace, relayée sur le terrain par les associations de donneur de sang est une priorité des
pouvoirs publics et de l'établissement français du sang (EFS). Il s'agit, d'une part, de fidéliser les donneurs qui
viennent en moyenne 1,6 fois par an, l'objectif étant de passer à 2 dons par an et, d'autre part, d'attirer de
nouveaux donneurs par le biais de campagnes ciblées (étudiants, jeunes, entreprises...). La France compte 4 %
de donneurs, un chiffre stable depuis plusieurs années mais qui reste insuffisant pour répondre à une demande
en perpétuelle croissance. Regroupant plus de 600 000 adhérents au sein de 2 500 associations, la Fédération
française pour le don du sang bénévole (FFDSB) est un acteur clef de la promotion du don du sang et un
partenaire privilégié de l'EFS, notamment pour le recrutement et la fidélisation de donneurs. Une convention de
partenariat entre ces deux organismes a été signée le 26 septembre 2007 afin de renforcer un mode de travail
en commun. Chaque année des appels nationaux aux dons du sang relayés dans les médias sont lancés afin
d'inciter les donneurs à plus de régularité dans cet acte citoyen et sensibiliser davantage le grand public à
l'importance du don de sang. Ainsi, en 2007 et 2008, dans le cadre de la journée mondiale des donneurs de
sang organisée par l'Organisation mondiale de la santé (OMS) qui a lieu chaque année le 14 juin, l'EFS, avec la
FFDSB, a mis en place une série de manifestations visant à promouvoir le don. En 2008, plusieurs grandes
villes de France ont accueilli des lectures publiques « d'histoires de dons » écrites et lues par de grands
écrivains contemporains. L'ensemble des manifestations a été relayé par un quotidien gratuit qui a publié, le 14
juin, un supplément de 8 pages relatif au don du sang.
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